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JUSTICJ;: MIUTAIRE 
18 novembre 2002. -Loi 

JUSTICE MILITAIRE 

18 novembre 2002. - LOI 024-2002 portant Code penal . 
m ilitaire (Presidence de la Republique). 

LIVRE PREMIER 

DES INFRACTIONS ET 
DE LA REPRESSION EN GENERAL 

CHAPITRE 1 er 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1 er. - Sous reserve du present Code, les dispositions du livre 
premier du Code penal ordinaire sont applicables devant les juridic­
tions militaires. 

Art. 2. - Nulle infraction ne peut etre punie des peines qui 
n'etaient pas prevues par la loi avant que !'infraction fut commise. 
Toutefois, !es dispositions nouvelles, moins severes que celles dela. 
loi ancienne, s'appliquent aux infractions commises avant leur en­
tree en vigueur et n'ayant pas donne lieu a une condamnation pas-
see en force de la chose ju gee. . 

Toutefois, !'application de la loi nouvelle est sans effet:Sur la validite 
des actes accomplis conformement a la Joi ancienne. La peine cesse 
neanrnoins de recevoir execution quand elle a ete prononcee pour 
un fa it qui, en vertu d'une loi posterieure aujugement, n'a plus le ca­
ractere d'une infraction. 

Art. 3. - Nul n'est penalement responsable de son propre fait. 

Art. 4. - II ya tentative punissable lorsque la resolution de com­
mettre !'infraction a ete manifestee par des actes exterieurs, qui tor­
ment un commencement d'execution de cette infraction et qui n'ont 
pas ete suspendus ou qui n'ont manque leur effet que pour des cir­
constances independantes de la volonte de !'auteur. 

La tentative est punie de la meme peine que !'infraction consommee, 

Art. 5. -Sont consideres com me auteurs d'une infraction: 

- ceux qui l'auront executee ou qui. auront coopere directernent a. 
son execution; 

- ceux qui, par un fait quefconque, ·auront prete pour I' execution 
une aide telle que sans leur assistance, !'infraction n'eut pu etre com­
mise; 

- ceux qui, par offres, dons, promesses, menaces, abus d'autorite ou 
de pouvoir, machinations ou artifices coupables, auront directe­
ment provoque cette infraction; 

Art. 6. -Seront consideres comme complices d'une infraction: 

· -ceux qui auront donne des instructions pour la commettre; 

- ceux qui auront procure des armes, des instruments ou tout autre 
moyen qui a servi a !'infraction sachant qu'ils devaient y servir; 

- ceux qui, hormis fe cas prevu a l'alinea 3 de l'article 22 du Code pe­
nal livre premier, auront, avec connaissance, aide ou assiste !'auteur 
ou les auteurs de !'infraction dans les faits qui f'ont preparee ou faci­

. litee ou dans ceux qui l'ont consommee; 

- ceux qui, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs exer­
c;:ant des brigandages ou des violences contre la sOrete de l'Etat, la 
paix publique, les personnes ou les proprietes, leur aurontfourni ha­
bitueflement logement, lieu de retraite OU de reunion. 

Art. 7. - En cas. de concours de plusieurs infractions, la ,peine la· 
.plus forte estseule prononcee. 

Lorsqu'une peine principale fa it l'objet d'une remise gracieuse, ii ya 
lieu de tenir compte, pour l'appHcation de la confusion des peines, 
de la peine resultant de la commutation et non de la peine initiale­
rnent prononcee. 

Section 1 re 

De la prescription des infractions et des peines 

Art. 8. - Les dispositions des articles 24 et suivants du Code penal 
ordinaire, livre premier, sont applicables devant Jes juridictions mi­
litaires, sous reserve des dispositions particulieres du present Code. 

Art. 9. - La prescription de !'action publique resultant de l'insou­
mission ou de la desertion ne commencera a courir qu'a partir du 
jour ou /'insoumis ou le deserteur aura atteint l'age de cinquante 
ans. 

Art. 10. - l'action publique est imprescriptible dans les cas sui-
. vants: 

- desertion a bande armee; 

- desertion a l'ennemi OU en presence de l'ennemi; 

-lorsqu'un insoumis ou un deserteur s'est refugie ou est reste a 
l'etranger pour se soustraire a ses obligations militaires; 

-crimes de genocide, crimes contre l'humanite et crimes de guerre. 

Art. 11. - La prescription des peines prononcees pour insoumis­
sion ou desertion necommencera a courirqu'a partirdujourou l'in­
soumis ou le deserteur aura atteintl'.age de cinquante ans. 

Toutefois, les peines ne se prescrivent pas lorsque la condamnation 
-ceux qui, soit par des discours ten us dans des reunionsou dans des par defaut est prononcee pour les cas de desertion a bande armee; 
H~!!X )llibJio;,_soKpar..des.placards.affiches, soit.par.des-ecrits, imp~i-~-- ae-desertiona-l'ennemi ou en presence de l'ennem i ou lorsqu'un in-
mes ou non et vend us ou distribues, soit par des dessins ou des em- sou mis ou un deserteur s'est refugie ou est reste a l'etranger, en 
blemes, auront provoque directement a la commettre, sans prejudi- temps de guerre, pour se souStraire a ses obligations militaires. 
Ce des peines qui pourraient etre portees par des decrets OU arretes 
contre Jes auteurs de provocations a des infractions, meme dans le 
cas ou ces provocations ne seraient pas suivies d'effet. 

42 Tome II 

If en est de meme des crimes de genocide, des crimes contre l'huma­
nite et des crimes de guerre. 
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TITRE V 

DES CRIMES DE G{NOCJDE, DEs CRIMES 
CONTRE L'HUMANITE ET DES CRIMES DE GUERRE 

CHAPITRE PREMIER 

DES DISPOSITlONS GENERALES 

Art. 161. - En cas d'invisibilite ou de connexite d'infractions ave( 
des crimes de genocide, des crimes de guerre ou des crimes contre · 
l'humanite, !es juridictions mi!itaires sont seules competentes.· 

Art. 162. - Les crimes contre l'humanite sont poursuivis et repri­
mes dans !es memes conditions que les crimes de guerre. 

Art. 163. - L'immunite attachee a la qualite officielle d'une per­
sonne ne l'exonere pas des poursuites pour crimes de guerre ou cri­
mes contre l'humanite. 

CHAPITRE II 

DES CRIMES DE GENOCIDE ET 
DES CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

Section 1 re 

Du crime de genocide 

Art. 164. - Le genocide est puni de mart. 

Par genocide, ii faut entendre l'un des actes ci-apres commis dans 
I' intention de detruire, en tout ou en partie, un groupe r:iational, po­
litique, racial, ethnique, ou religieux notamment 

1. meurtre des membres du groupe; 

2. atteinte grave a l'integrite physique ou mentale des membres du 
groupe; 

3, sou mission intentionnelle du groupe a des conditions d'existence 
devant entrainer sa destruction physique totale ou partielle; 

4. rnesures visant a entraver les naissances au sein du groupe;. 

5. transfert force d'enfants d'un groupe a un autre groupe. 

Section 2 

Des crimes contre l'humanite 

Art. 165. - Les crimes contre l'humanite sont des violations gra­
ves du droit international hurnanitaire com mises contre toutes po­
pulations civiles avant OU pendant la guerre. 

. du 12 aout 1949 et !es protocoles additionnels du 8 juin 1977, sans 
prejudice des dispositions penales plus graves prevues par le Code 
penal ordinaire: 

1. les tortures ou autres traitements inhumains, y compris les expe­
riences biologiques; 

2.·le.faitde causer intentionnellementde grandessouffrances ou de 
porter des atteintes graves a f'integrite physique OU a la sante; 

3. lefaitde contraindre a servir dans les Forces armees de la puissan-
. ce ennemie ou de la partie adverse un prisonnier de guerre ou une 

personne civile protegee par les conventions ou !es protocoles addi­
tionnels relatifs a la protection des personnes civiles pendant la 
guerre; 

4. le fa it de priver un prisonnier de guerre ou une personne civile 
protegee par les conventions ou !es protocoles additionnels relatifs 
a· la· prntection des personnes en temps de guerre, de son droit d'etre 
juge regulierement et impartialement selon !es prescriptions de ces 
dispositions; 

5. la deportation, le transfertou le deplacem.ent illicites, la detention 
illicite d'une personne civile protegee par les conventions ou !es pro­
tocol es additionnds; 

6, la prise d'otages; 

7. la destruction ou !'appropriation des biens, non justifiees par des 
necessites militaires telles qu'admises par le droit des gens et execu­
tees sur une grande echelfe defa\:on· il!icite et arbitraire; 

8. les actes et omissions non legalernentjustifies, qui sont suscepti­
bles de cornpromettre la sante et l'integrite physique ou rnentale des 
personnes protegees par des conventions relatives a la protection 
des blesse, des malades et des naufrages, notamment tout acte me­
<lical qui ne serait pas justifre par Vetat de sante deces personnes ou 
ne serait pas conforme aux regles de l'art medical generalement re­
connues; 

9. sauf s'ils sont justifies dans les conditions prevues au point 8, les 
actes consistant a pratiquer sur les personnes visees au point 8, 
merne avec leur consenternent, des mutilations physiques, des expe­
riences medicales OU scientifiques OU des pre/evements de tiSSUS OU 

d'organes pour des transplantations, a moins qu'il s'agisse de dons 
de sang en vue de transfusions ou de dons de peau destinee a des 
greffes, pour autant que ces dons soient volontaires, consentis et 
destines a des fins therapeutiques; 

10. le fait de soumettre la population civile ou des personnes civil es 
a une attaque; 

11. le fait de lancer une attaque sans discrimination atteignant la 
population civile ou des biens de caractere civil, tout en sachant que 
cette attaque causera des pertes en vies hurnaines, des blessures aux 
personnes civiles ou des dornmages aux biens de caractere civil, qui 
seraient excessifs par rapport a l'avantage militaire concret et direct 
attendu, sans prejudice de la criminalite de l'attaque dont les effets 
dommageables, meme proportionn~ a l'avantage militaire atten-

Les crimes contre .l'humanite ne sont pas necessairement lies a l'etat du, seraient incompatibles avec !es principes du droit des gens, tels 
de guerre et peuventse cornmettre, non seulement entre personnes qu'ils resultentdes usages etablis, des principes de l'humanite et des 
de nattonafite differente, mais meme·entre sujets·d'un-meme-E:tat~-----exigences -aeTaconscience publique; 

Art. 166. - Constituent des crimes contre l'humanite et reprimees 
conformement aux dispositions du present Code, les infractions gra­
ves enumerees ci-apres portant atteinte, par action ou par omission, 
aux personnes et aux biens proteges par les conventions de Geneve 

12. le fa it de lancer une attaque contre des ouvrages ou installations 
contenant des substances dangereuses, tout en sachant que cette at­
taque causera des pertes en vies humaines, des blessures aux per­
sonnesdvilesou des dommages aux biens de caractere civil, qui se-
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raientexcessifs par rapport a l'avantage militaire concret et direct at­
tendu; 

13. lefaitdesoumettre a uneattaq.uedes localites non defendueso\i 
des zones demilitarisees; 

14. le fait de soumettre une personne a une attaque tout en la sa­
. chant hors de combat; 

15. le transfert dans un territoire occupe d'une partie de ta popula­
tion civile de la puissance occupante, dans le cas d'un conflit arme 
international, ou de f'autorite occupante dans. le cas d'un conf!it 
arme non international; 

16. le fait de retarder sans justification le rapatriement des prison-
niers de guerre ou des civils; · 

17. !e fait de se livrer aux pratiques de I' apartheid OU a d'autres pra­
tiques inhumaines ou degradantesfondees sur la discrimination ra­
ciale donnant lieu a des outrages a la dignite humaine; 

18. le fa it de diriger des attaques contre Jes monuments historiques, 
les archives, !es ceuvres d'art ou les lieux de culte clairement recon­
nus qui constituent le patrimoine culture! ou spirituel des peuples et 
auxquels une protection speciale a ete accordee en vertu d'un arran­
gement particulier alors qu'il n'existe aucune preuve de violation 
par la partie adverse de !'interdiction d'utiliser ces biens a ['appui de 
!'effort militaire, et que ces biens ne sont pas situes a proximite im­
mediate des objectifs rnititaires. 

Art 167. - Les infractions prevues a !'article precedent soot pu­
nies de servitude penafe a perpetuite. 

Si cell es prevues aux points 1, 2, 5, 6, 10 a 14 du meme article entral­
nent la mort ou causent une atteinte grave a l'integrite physique ou 
a la sante d'une ou de plusieurs personnes, leurs auteurs sont passi­
bles de la peine de mort 

Art 168. - Les infractions prevues aux points 8 et 9 de !'article 
166 sont punies de mort lorsqu'elles ont eu pour consequence soit 
une maladie paraissant incurable, soit une incapacite permanente 
de travail pour la personne, soit la perte de !'usage absolu d'un orga­
ne, soit une mutilation grave. 

Les memes faits sont pun is de la peine de rnort lorsqu'ils ont entra1'­
ne des consequences graves pour la sante publique. 

Art 169. - Constitue egalement un crime contre l'humanite et · 
puni de mort, qu'H soft comm is en temps de pa ix ou en temps de 
guerre, l'un des actes ci-apres perpetre dans le cadre d'une attaque 
generalisee ou systematique lancee sciemrnent contre la Republi-
que ou contre la population civile: . 

1. meurtre; 

2. extermination; 

3. reduction en esclavage; 

4. deportation ou transfert force des populations; 

5. emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberte 
physique en violation des dispositionsfondamentales du droit inter­
national: 

6. torture; 
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7. viol, esclavage sexuel, prostitution force, grossesse forcee, sterili­
sation forcee et autre forme de violence sexuefle de gravite compa­
rable; 

8. persecution de tout groupe ou de toute collectivite identifiable 
pour des motifs d'ordre politique, racial, national, ethnique, cultu­
re!, religieux au sexiste ou en foncti6n d'autres criteres universelle­
ment reconnus com me inadmissibles en droit international, en car-

. relation avec tout acte vise dans re present article;. 

9. devastation grave de la faune, de fa flore, des ressources du sol ou 
du sous-sol; 

lO'. destruction du patrimoine nature! ou culture!· universe!. 

Art 170. - Tout empoisonnement de seaux ou des denrees con­
sommabfes, tout depot, aspersion au utilisation de substances noci­
ves destinees a <lonner la mort, en temps de guerre ou sur une r& 
gion SUr laqueJle J'etat de siege OU d'urgence aura ete prod a me OU a 
!'occasion d'une operation de police tendant au maintien ou au re­
tablissement de l'ordre public, sera puni de mart. 

Art. 171. - La mise a mort par represailles est assimilee a f'assas­
sinat. 

Art. 172. - L'emploi de prisonniers de guerre de civils a desfinsde 
protection contre l'ennemi est puni de quinze a vingt ans de servitu­
de penale. 

En temps de guerre ou pendant les circonstances exceptionnelles, le 
coupabJe est puni de mort. 

CHAPITRE III 

DES CRIMES DE GUERRE 

Art. 173. - Par crime de guerre, ii taut entendretoutes infractions 
aux loisde la Republique commises pendant la guerre et qui nesont 
pas justifiees par les lois et coutumes de la guerre. 

Art. 174. -Sant poursuivis devant les juridictions militaires, con­
formement aux dispositions en vigueur et a cell es du present Code, 
ceux qui, !ors de la perpetration des faits, etaient au service de l'en­
nemi ou d'un allie de l'ennemi, a quelque titre que ce soit, notam­
ment en qualite de fonctionnaires de l'ordre administratif ou judi­
ciaire, de militaires ou assimiles, d'agents ou preposes d'une admi­
nistration OU de membres d'une formation quelconque OU qui 
etaient charges par euxd'une mission quelconque, etse sont rend us 
coupables de crimes comm is depuis l'ouverture des hostilites soft 
dans le territoire de la Republique, ou dans toute zone d'operations 
de guerre, soit a i'encontre d'un national, d'un etranger OU d'un re­
fugie surfe territoire de ta Republique, soit au prejudice des biens de 
toutes les personnes physiques vi~ees ci-dessus et de toutes les per­
sonnes morales nationales, lorsque ces infractions, memes accom­
plies a !'occasion OU SOUS le pretexte de l'etat de guerre, ne sont pas 
justifiees par !es lois et coutumes de guerre. 

-------~--~------- '' 

Art. 175. -lorsqu'un subordonne est poursuivi com me auteur 
principal d'un crime de guerre et que ses superieurs hierarchiques 
ne peuvent etre recherches comme co-auteurs, ils sont consideres 
comme complices dans la mesure ou ils ont toJere les agissements 
criminels de leur subordonne. 
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